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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale, du 5 octobre 2007 (CPP ; RS 312.0).

E. 1.2
La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer dans la
déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à savoir (art. 399
al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport avec chacun des actes
(let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été ordonnées (let. c) ; les
prétentions civiles ou certaines d'elles (let. d) ; les conséquences accessoires du jugement
(let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral (let. f) ; les décisions
judiciaires ultérieures (let. g).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2.1
L'article 19 al. 1 lettre b LStup punit celui qui, sans droit, entrepose, expédie, transporte,
importe, exporte des stupéfiants ou les passe en transit.

Selon l'art. 19 ch. 2 let. a LStup, le cas est grave lorsque l'auteur sait ou ne peut ignorer que
l'infraction peut directement ou indirectement mettre en danger la santé de nombreuses
personnes. Pour apprécier le danger que représente un stupéfiant pour la santé, il convient
non seulement de prendre en compte la quantité mais également d'autres facteurs tels le
risque d'overdose, la forme d'application ou le mélange avec d'autres drogues (FF 2006
8178 ; FF 2001 3594 ; SJ 2010 II 145 p. 156).

S'agissant de la quantité pour l'héroïne, cette dernière condition est objectivement remplie,
selon la jurisprudence développée sous l'ancien droit, dès que l'infraction porte sur une
quantité d'au moins 12 g de drogue pure (ATF 119 IV 180 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_908/2008 du 5 février 2009 consid. 4.1.; B. CORBOZ, Les infractions en droit suisse,
3e édition, Berne 2010, vol. II, n. 81 p. 917).
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La peine à laquelle le prévenu peut être condamné est alors d’un an au moins et de vingt ans
au plus.

2.2.1 Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les



motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Comme sous l'ancien droit, le facteur essentiel est celui de la faute.

Les critères énumérés, de manière non exhaustive, par cette disposition légale
correspondent à ceux fixés par l'art. 63 aCP et la jurisprudence élaborée en application de
cette ancienne disposition. Cette jurisprudence conserve toute sa valeur, de sorte que l'on
peut continuer à s'y référer (arrêt du Tribunal fédéral 6B_992/2008 du 5 mars 2009 consid.
5.1).

2.2.2 En matière de trafic de stupéfiants, il y a lieu de tenir compte, plus spécialement, des
circonstances suivantes (cf. arrêts du Tribunal fédéral 6B_408/2008 du 14 juillet 2008
consid. 4.2 et 6B_297/2008 du 19 juin 2008 consid. 5.1.2 rendus sous l'ancien droit mais
qui restent applicable à la novelle) :

Même si la quantité de la drogue ne joue pas un rôle prépondérant, elle constitue sans
conteste un élément important. Le type de drogue et sa pureté doivent aussi être pris en
considération. Si l'auteur sait que la drogue est particulièrement pure, sa culpabilité sera
plus grande ; en revanche, sa culpabilité sera moindre s'il sait que la drogue est diluée plus
que normalement (ATF 122 IV 299 consid. 2c p. 301 ; 121 IV 193 consid. 2b/aa p. 196). Le
type et la nature du trafic en cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente
selon que l'auteur a agi de manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans
ce dernier cas, il importera de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein
de l'organisation: un simple passeur sera ainsi moins coupable que celui qui joue un rôle
décisif dans la mise sur pied des opérations et qui participe de manière importante au
bénéfice illicite (ATF 121 IV 202 consid. 2d/cc p. 206). L'étendue du trafic entrera
également en considération. Un trafic purement local sera en règle générale considéré
comme moins grave qu'un trafic avec des ramifications internationales. Le délinquant qui
traverse les frontières (qui sont surveillées) doit en effet déployer une énergie criminelle
plus grande que celui qui transporte des drogues à l'intérieur du pays et qui limite son risque
à une arrestation fortuite lors d'un contrôle ; à cela s'ajoute que l'importation en Suisse de
drogues a des répercussions plus graves que le seul transport à l'intérieur des frontières.
Enfin, le nombre d'opérations constitue un indice pour mesurer l'intensité du comportement
délictueux ; celui qui écoule une fois un kilo d'héroïne sera en principe moins sévèrement
puni que celui qui vend cent grammes à dix reprises.
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Outre les éléments qui portent sur l'acte lui-même, le juge doit prendre en considération la
situation personnelle du délinquant, à savoir sa vulnérabilité face à la peine, ses obligations
familiales, sa situation professionnelle, les risques de récidive, etc. Les mobiles, c'est-à-dire
les raisons qui ont poussé l'auteur à agir, ont aussi une influence sur la détermination de la
peine. Il faudra enfin tenir compte des antécédents, qui comprennent aussi bien les
condamnations antérieures que les circonstances de la vie passée. Enfin, le comportement
du délinquant lors de la procédure peut aussi jouer un rôle. Le juge pourra atténuer la peine
en raison de l'aveu ou de la bonne coopération de l'auteur de l'infraction avec les autorités
policières ou judiciaires notamment si cette coopération a permis d'élucider des faits qui, à
ce défaut, seraient restés obscurs (ATF 121 IV 202 consid. 2d/aa p. 204 ; 118 IV 342
consid. 2d p. 349).



2.2.3 Bien que la récidive ne constitue plus un motif d'aggravation obligatoire de la peine
(art. 67 aCP), les antécédents continuent de jouer un rôle très important dans la fixation de
celle-ci (M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER, Basler Kommentar Strafrecht I : Art. 1-110
StGB, Jugendstrafgesetz, 2e éd., Bâle 2007, n. 100 ad art. 47 CP). En général, la culpabilité
de l'auteur est amplifiée du fait qu'il n'a pas tenu compte de l'avertissement constitué par la
précédente condamnation, et sa rechute témoigne d'une énergie criminelle accrue (R. ROTH
/ L. MOREILLON (éds), Code pénal I : art. 1-100 CP, Bâle 2009, n. 55 ad art. 47 CP). Il en
va de même des antécédents étrangers (ATF 105 IV 225 consid. 2 p. 226). Une série
d'infractions semblables pèse plus lourd que des actes de nature différente. En outre, les
condamnations passées perdent de leur importance avec l'écoulement du temps. Les
condamnations qui ont été éliminées du casier judiciaire ne peuvent plus être utilisées pour
l'appréciation de la peine ou l'octroi du sursis dans le cadre d'une nouvelle procédure pénale
(ATF 135 IV 87 consid. 2 p. 89). Les antécédents judiciaires ne sauraient toutefois conduire
à une augmentation massive de la peine, parce que cela reviendrait à condamner une
deuxième fois pour des actes déjà jugés (ATF 120 IV 136 consid. 3b p. 145).

E. 2.3
Selon l’art. 43 al. 1 CP, le juge peut suspendre partiellement l’exécution notamment d’une
peine privative de liberté d’un an au moins et de trois ans au plus afin de tenir compte de
façon appropriée de la faute de l’auteur.

Les conditions subjectives permettant l’octroi du sursis au sens de l’art. 42 CP s’appliquent
également à l’octroi du sursis partiel (ATF 134 IV 1 consid. 5.3.1 p. 10). Il en va ainsi des
perspectives d’amendement. Lorsque le pronostic quant au comportement futur de l’auteur
n’est pas défavorable, la loi exige que l’exécution de la peine soit au moins partiellement
suspendue. En revanche, un pronostic défavorable exclut également le sursis partiel. S’il
n'existe aucune perspective que l’auteur puisse être influencé de quelque manière que ce
soit par le sursis complet ou partiel, la peine doit être entièrement exécutée (ATF 134 IV 1
consid. 5.3.1 p. 10; arrêt du Tribunal fédéral 6B_717/2011 du 17 janvier 2012 consid. 2). Il
en va de
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partiel est dès lors exclu si, durant les cinq ans qui précèdent l’infraction, l’auteur a été
condamné à une peine privative de liberté ferme ou avec sursis de six mois au moins ou à
une peine pécuniaire de cent quatre-vingts jours-amende au moins, sauf s’il justifie de
circonstances particulièrement favorables (arrêt du Tribunal fédéral 6B_492/2008 du 19
mai 2009 consid. 3.1.2), c’est-à-dire de circonstances propres à renverser la présomption de
pronostic négatif attachée à un tel antécédent.

E. 2.4
En l'espèce, la faute de l’appelant est lourde. Il a été arrêté en possession d'une quantité
importante d'héroïne, susceptible de mettre en danger la vie de nombreuses personnes.

L'appelant a agi à une seule reprise, comme simple passeur au sein d'une organisation
criminelle, apparemment active dans le milieu genevois. Il y a cependant lieu de tenir
compte de ses mauvais antécédents, dont il n'a tiré aucune leçon, l'appelant ayant été
condamné à trois reprises pour des faits en partie similaires à ceux faisant l'objet de la
présente procédure.



Ancré dans une activité criminelle et séjournant en Suisse sans autorisation, l'appelant a agi
par appât d'un gain facile à obtenir. Le fait de se retrancher derrière une situation financière
difficile pour justifier ses actes dénote une prise de conscience imparfaite de la gravité de
ses agissements. Arrêté en possession de CHF 106.– et EUR 80.–, il possédait l'argent
nécessaire pour quitter la Suisse et rejoindre sa famille, si bien qu'il ne sera accordé aucun
crédit à ses explications. Dans tous les cas, le désir de quitter la Suisse ne saurait justifier la
mise en danger d'autrui et demeure égoïste.

La collaboration de l'appelant durant la procédure a été médiocre. Il s'est borné à nier ses
liens avec Y______ alors même qu'il ressort du rapport de police qu'ils ont été vus
ensemble. Il n'a donné aucune explication ni sur l'activité de Y______, ni sur le réseau
criminel qui entourait son activité, ni sur les destinataires de la marchandise qu'il
transportait.

Au regard de la peine-menace de vingt ans, une peine privative de liberté de trois ans,
infligée à un récidiviste pour le transport de presque 200 g d'héroïne, consacre une
application correcte de l'art. 47 CP et est adaptée à la culpabilité de l'appelant.

L'appelant n'a fourni aucun élément concret quand à ses projets futurs. Bien que son oncle
semble l'avoir déjà hébergé dans le passé, son aide ne l'a pas empêché de rejoindre la Suisse
et de sombrer dans la criminalité, de sorte qu’il est à craindre que, malgré le soutien
éventuel de sa famille, il ne commette de nouvelles infractions. Le pronostic n’apparaît dès
lors pas particulièrement favorable, d’autant qu’aucun élément tenant à sa situation
personnelle et financière n’est de nature à l'améliorer. La récidive spéciale, l'absence de
prise de conscience de la gravité de ses actes et les
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qui apparaît, seule, de nature à le dissuader de récidiver à l’avenir. Le jugement du Tribunal
correctionnel sera en conséquence confirmé.

E. 3
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État (art. 428 CPP),
qui comprennent un émolument de CHF 1'000.– (art. 14 al. 1 let. e du règlement fixant le
tarif des frais en matière pénale, du 22 décembre 2011 [RTFMP ; E 4 10.03]).

* * * * *
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